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Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 

du Vendredi 18 avril 2025 
 

Je remercie les personnes présentes et salue tout particulièrement les personnalités de l’assistance : 

- Patrice LECOMTE, directeur-adjoint de la FDC44 et représentant le Président Dany ROSE, 

- Didier LEBLANC, secrétaire-général de l’ANCGG et président de l’ADCGG de la 
Mayenne, 

- Jean-Charles GULDNER, président de l’ADCA44 

- François ANDREU, président du CNB44, et administrateur de notre association, 

- Fabien HAUMONT, président de l’ADJ44 

- Wilfried AMMOSSE, président des ACCA44 

- Loïc CHOTARD, délégué départemental de l’UNUCR44 et administrateur de notre AD 

- MM Fabien CHATEL et Adrien CASSARD de l’AFACCC44 représentants le président 
David TAUNAY 

- M. GUERIN, représentant le président Claude GRANDJOUAN de l’association des 
piégeurs de Loire-Atlantique 

- Marc COLYN, président de l’Association de l’Odyssée du Cerf 

 

Je vous transmets les excuses des personnalités suivantes : 

- Dany ROSE, Président de la Fédération des Chasseurs de Loire-Atlantique, représenté par 
Patrice LECOMTE, 

- Me Cyril DUBREUIL, avocat, 
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- Jean-Claude MESLE actuellement en Espagne pour photographier et filmer la migration des 
outardes. 

 

L’ordre du jour est le suivant : 
- Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale du 19 avril 2024, qui est en ligne 

sur notre site www.ancgg.org/ad44  
- Bilan financier et approbation des comptes au 31/12/2024, 
- Vote des administrateurs sortants : JM BLUM, D GOURMAUD, H de FONTENAY, A 

ODIENNE.  
- B GAUTIER et JL MILLECAMPS ayant quittés le département respectivement pour le 

SARTHE et le FINISTERE, n’ont pas souhaité renouveler leurs candidatures. Qu’ils 
soient remerciés pour leurs contributions actives pendant toutes ses années. 

- Rapport moral et d’activités du Président 

- L’AG sera suivie par la présentation du Guide des bonnes pratiques : anticiper, 
identifier, analyser et corriger les risques sur son territoire de chasse présenté par 
Didier LEBLANC, président de l’ADCGG53 et Secrétaire Général de l’ANCGG 

- Questions diverses. 

Constitution du Bureau de l’Assemblée : 

Je propose la constitution de l’assemblée avec les administrateurs suivants : 

Jean-Marie BLUM   Président, 

Christophe KIRION   Vice-président, 

Jean-René LEMOINE   Trésorier 

La composition du bureau est acceptée à l’unanimité. 

Approbation compte-rendu : 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 19 avril 2024. 

Bilan financier et approbation des comptes au 31/12/2024 : 
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Présentation des comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024 par le trésorier Jean-René 
LEMOINE. 

Les grandes lignes de recettes et dépenses de l’année sont présentées avec un résultat des recettes de 
7 984,14 € en déficit au regard des dépenses de -441,19 €. 

La situation financière au 31/12/2024 : 

 Compte chèque CA  = 2 929,30 € 

 Caisse     =    455,65 € 

 Livret A    = 4 930,04 € 

 Compte titres (parts sociales) = 5 336,72 € 

 Soit une trésorerie générale de 13 651,71 € 

Les comptes de l’exercice sont adoptés à l’unanimité. 

Rapport moral et d’activités 

Membres de l’association :  

Chiffre un peu en régression : nous étions 93 adhérents contre 105 l’année précédente. 
Concernant les abonnés, le chiffre est en légère progression avec 60 abonnés à la revue Grande 
Faune de l’ANCGG.  
Martial PEYRE qui tient le stand à l’entrée, disposent de quelques anciens exemplaires gratuits 
de la revue Grande Faune pour que vous puissiez vous faire une opinion de la qualité de cette 
publication trimestrielle éditée par l’ANCGG. Je vous encourage à la consulter et à vous y 
abonner. 
 
Site informatique :  
 
Notre site en ligne : www.ancgg.org/ad44 permet d’adhérer et vous abonner directement. La 
procédure de paiement en ligne est évidemment entièrement sécurisée comme pour l’achat en 
ligne qui est de plus en plus pratiqué.  

 
Réunions du conseil d’administration : 
 
En dehors de l’AG, 4 réunions se sont tenues. Nous avons abandonné momentanément les 
visioconférences en attendant de trouver des solutions techniques plus conviviales et plus 
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efficaces. Une communication permanente par notre groupe WhatsApp nous permet de traiter 
les sujets qui le nécessitent au fil de l’eau. 
 
Brevet Grand Gibier :  
 
En 2024, nous avons formé et présenté à l’épreuve 6 candidats. 
Ce qui a permis d’attribuer 5 brevets OR et 1 brevet ARGENT. 
A ce jour, notre modeste contribution à l’échelon départemental est de 100 brevets, dont 18 en 
option ARC et 3 en option VENERIE. Il y a environ 25000 brevetés au niveau national. 

 
Formation chasse individuelle : 
 
Nous avons organisé avec nos voisins d’Ille et Vilaine, une session au mois de juin. La demande 
au niveau de notre département étant très faible, nous n’en organiserons pas cette année. De 
plus, le 35, après nous avoir sollicités pendant des années, a développé son propre module et ne 
fera donc plus appel à nos services.  
En mars 2025, nous sommes allés dispenser notre formation à l’association des chasseurs de 
Grands Gibiers de la Manche devant un auditoire de 65 participants. Preuve qu’il y a encore 
possibilité de diversifier la chasse du grand gibier. Cette association nouvellement créée 
comportant très peu de membres, nous n’avons pas facturé notre prestation. Il faut bien 
s’entraider entre AD. 

 
Site Pilote forêt-gibier à vocation pédagogique et expérimentale : 
 
Le 2 juillet 2024, une convention a été signée entre  

 Le propriétaire de la Forêt de Saffré 
 Le gestionnaire forestier 
 Le locataire de la chasse au grand gibier 
 La Fédération des Chasseurs de Loire-Atlantique 
 Le CRPF Bretagne - Pays de la Loire 
 Le syndicat FRANSYLVA de Loire-Atlantique 
 L’ADCGGLA 

 
La Forêt de Saffré est la 7ème forêt certifiée à la méthode Brossier-Pallu de France. L’ANCGG 
est l’un des moteurs de cette dynamique. A ce jour, il y a une douzaine de forêts qui ont fait la 
démarche et qui sont labelisées Site Pilote. 
 
Formation Equilibre-forêt-gibier : 
 
Une session s’est tenue à Plessé le 5 avril 2024 avec le concours du CRPF et de FRANSYLVA. 
La partie magistrale du matin a réuni une quarantaine de participants. Pour les exercices sur le 
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terrain, Jean BUREAU, nous a permis d’accéder à différentes parcelles de la Forêt du Luc. 
Merci à lui pour son accueil. 
 
Stand de tir : 
 
L’accès du stand de tir de Saint-Michel Chef Chef par les chasseurs devient très compliqué et 
nous sommes sur le point d’abandonner cette solution pour le réglage semestriel des armes. 
Notre demande auprès de la Fédération des Chasseurs n’a pas encore été entendue. Il serait 
pourtant bien utile que les chasseurs du département aient un stand qui leurs soit accessible 
toute l’année, pour s’entraîner et régler leurs armes à l’instar du 22, du 35 et du 56. Une 
estimation de l’OFB quantifie à environ 9 millions de balles tirées par an à la chasse en France. 
 
Cotation de trophée : 
 
Nous cotons très peu de trophées en provenance du département. Avec environ 6000 chevreuils 
et 8000 sangliers prélevés annuellement, il y a certainement des trophées remarquables ou qui 
mériteraient d’être évalués. Si vous en avez connaissance, rappelez au détenteur que la cotation 
d’un trophée est gratuite et que nous nous ferons un plaisir de procéder à sa mensuration. 

 
Journée nationales ANCGG : 
 
Elles auront eu lieu à Neuvy sur Barangeon dans le Cher et Chambord, les 22, 23 et 24 mai 
prochain. Nous y serons et participeront aux travaux de l’ANCGG et de l’AFMT. Outre 
l’Assemblée Générale, le programme est prévu comme suit : 

 Historique de l’ANCGG, 
 Réunion des associations départementales, 
 Gestion du cerf dans le massif de St-Hubert, 
 Valorisation de la venaison, 
 AG de l’AFMT. 

 
Participation à l’élaboration des plans de chasse : 
 
Depuis la création de notre association en 2006, nous sommes invités à participer aux travaux 
de la commission fédérale. Les demandes des quelques 1400 demandeurs de plan de chasse 
chevreuil et cerf du département sont analysés. Je remercie la fédération des chasseurs et plus 
particulièrement son président, qui nous convie à participer à ces travaux. Cette année, Dany 
Rose a accepté que j’y vienne avec un suppléant. 
 
Etude des mâchoires de grands cervidés : 
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Depuis 6 ans, une étude post-mortem des grands cervidés du département est menée par la 
fédération des chasseurs avec la collaboration de Marc COLYN. Une centaine de mandibules 
de cerfs et biches ont ainsi encore été analysées cette année. Ce qui porte à près de 600 animaux 
analysés. 
 
L’objectif de cette étude étant notamment la compréhension de la circulation des animaux, ainsi 
que la composition de la pyramide des âges. 
 
Outre l’ADN comparée à plusieurs milliers de résultats stockés dans les fichiers du muséum 
d’histoire naturelle, la taille et le poids des animaux confirment des lâchers d’origine inconnue. 

 
Détermination de l’âge des chevreuils post-mortem : 
 
Il n’existe pas à ce jour de travaux scientifiques fiables pour évaluer l’âge des petits cervidés. 
Avec Marc COLYN et le conservatoire de l’Odyssée du Cerf, nous allons constituer une série 
de référence de crânes de chevreuils tués pendant la période d’ouverture générale. Les critères 
analysés seront bien sûr l’état d’usure de la dentition, mais également la structure des 
symphyses osseuses du crâne. Nous aurons besoin de votre contribution pour cette collecte. 
Lorsque nous aurons défini le protocole, nous vous solliciterons afin que vous conserviez ces 
cranes jusqu’à ce que nous venions les récupérer. 
 
Chevrotine : 
 
Même si nous étions opposés à sa légalisation, nous attendons avec impatience la 
communication des résultats liés à son utilisation. La fédération des chasseurs a déjà 
communiqué sur une réussite supérieure pour la chevrotine. Il y aurait 60% de réussite contre 
30% pour la balle. Attendons d’avoir plus d’informations issues des rapports de tir obligatoire 
et qui devaient être retournés pour le 15 avril. 
 
D’ores et déjà, nous savons que les recherches effectuées par l’équipe des conducteurs de chien 
de sang démontrent que les animaux blessés retrouvés parcourent pratiquement le double de 
distance de fuite par rapport aux sangliers tirés à balle. 
 
Pour l’instant, la matérialisation des 15 m, définis comme étant la limite d’efficacité, n’a pas 
été souhaitée. Nous espérons que pour la suite de cette expérimentation cette mesure sera 
demandée aux tireurs. 

 
Régulation des populations de sangliers autour des parcelles agricoles pendant la 
récolte : 
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L’association n’est pas hostile à cette pratique. Je ne sais pas s’il est possible d’avoir des 
informations sur la réalité de sa mise en œuvre, mais ce serait intéressant. 

 
Tir d’affût et tir de nuit : 

 
Dans les départements d’Alsace-Moselle, le tir sous certaines conditions, de nuit du sanglier est 
autorisé. Cette méthode complémentaire de lutte contre l’explosion des populations a permis 
de réduire significativement les dégâts agricoles et les populations des 3 départements 
concernés. Dans le Bas-Rhin par exemple, la surface de dégâts a été ramenée à 400 ha 
seulement, démontrant ainsi l’efficacité de ce mode de régulation. Il semble que cette possibilité 
est inscrite dans la « boîte à outils » des fédérations. Pourquoi ne pas l’envisager dans notre 
département ? Bien sûr, nous connaissons le sentiment de méfiance vis-à-vis de ces pratiques 
venues de l’Est, mais rappelons que le permis de chasser de ces départements soumis à la loi 
locale est strictement identique à celui de la Loire-Atlantique, et nos chasseurs ne sont pas plus 
maladroits que les Alsaciens et les Mosellans.  
Il serait en tout cas, judicieux d’y réfléchir, afin de réussir à diminuer les surfaces impactées, et 
permettre de respecter l’accord entre la FNC, le gouvernement et les organisations agricoles. 
L’enjeu financier n’est pas neutre et le recours à cette possibilité complémentaire ne pourra que 
faciliter la baisse des collisions et des dégâts agricoles. Pour mémoire, le département des 
Landes, pour ne pas le citer, pratique le tir du sanglier, aux 2 heures crépusculaires (contre une 
heure chez nous) sous condition d’encadrement par la louveterie et de l’utilisation d’un faisceau 
lumineux de couleur verte. Nos voisins d’Ille et Vilaine viennent d’autoriser pour la « chasse 
particulière » d’avril et de mai, d’étendre cette chasse aux 2 heures avant lever et après coucher 
du soleil sous condition d’utiliser un optique thermique montée sur l’arme. Le Cher et la Meuse 
ont également facilité ces méthodes. 
Rappelons-nous qu’avant d’atteindre des prélèvements supérieurs à 15000 sangliers, ces 
départements sont aussi passés par des chiffres de 6000 ou 8000. 
 
Système d’Information sur les Armes (SIA) : 
 
Le délai fixé par le service central des armes et explosifs du 31 décembre 2024 est maintenant 
dépassé. Il semble toutefois, qu’il soit encore possible de créer des comptes et d’y enregistrer 
des armes. Profitons-en, car le retour de bâton de l’administration pourrait en surprendre plus 
d’un, et il sera sans doute irréversible. 
 
Fête de la chasse à Saint Philbert de Grandlieu : 
 
Le 6 juillet prochain, aura lieu la fête de la chasse et de la pêche à Saint-Philibert de Grandlieu, 
comme en 2023. Nous y tiendrons de nouveau un stand. 
 
Réunion régionales des AD du grand ouest : 
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La réunion s’est tenue la 20 juillet à Botsay sur le site de la FDC22.  
Les thèmes débattus étaient notamment : 

 le traitement et la valorisation de la venaison, 
 le traitement des déchets de venaison. 

 
J’en profite pour saluer l’initiative de la fédération des chasseurs qui travaille 
actuellement sur 2 nouveaux thèmes : 
 

 Gibier pour tous : par l’inscription sur une liste des personnes intéressés par de la 
venaison. Conformément à la législation, cette possibilité n’est offerte que pour un 
gibier entier et en peau, 

 Traitement des déchets : étude de la mise en place de points de collecte en accord avec 
les municipalités. 

 
Enquête munitions : 
 
L’ANCGG collecte depuis 3 ans maintenant, des données sur l’efficacité des calibres et 
munitions de tous les modes de chasse et pour toutes les munitions : avec ou sans plomb. La 
contribution du 44 est très faible. N’hésitez pas à communiquer à un adhérent ou un 
administrateur, vos données qui viendront enrichir cette base de données. Une étude avait déjà 
été menée en 95 et qui avait permis de collecter plusieurs milliers de rapport de tir de chasse. 
 
Aujourd’hui, avec les nouvelles technologies, on devrait être capable de faire mieux. Cette 
étude unique dans ce domaine permettra de hiérarchiser les munitions utilisées en termes 
d’efficacité, mais également de comparer les balles en fonction de leur structure : 
fragmentation, expansion, monolithique, plomb, métaux de substitution, ... A ce jour, il n’existe 
rien d’autre en la matière que ce que les fabricants nous racontent. Et ils ont forcément intérêt 
à embellir les résultats. De plus, ce ne sont jamais que des tests de laboratoire. 
 
Nous accueillons comme chaque année depuis 2010, le Rallye des trois Rivières :  

Un grand merci à Bernard POIGNANT et à ses sonneurs, sans qui, notre AG n’aurait pas la 
même saveur. Aujourd’hui, ils sonneront dès l’apéritif pris sous le préau, ce qui leurs permettra 
de laisser libre court à leur passion. 

Le buffet : 

Comme d’habitude cette salle sera débarrassée et installée de façon à pouvoir s’installer à table 
pour le buffet. Les administrateurs se chargeront de les disposer pendant l’apéritif servi après 
la conférence sous le préau. 
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Nos articles logotisés : 
Des articles de l’ADCGGLA ainsi que de l’ANCGG sont en vente dans l’entrée comme 
d’habitude. Vous y trouverez également plusieurs ouvrages de Jean-Claude MESLE, 
photographe dont son dernier DVD d'une durée de 52 mn, ce film court métrage nous emmène 
au fil des saisons dans les forêts, le bocage, les landes, les étangs et les rivières observer les 
animaux sauvages de l'Ouest de la France. Il a par ailleurs, sous le coude un nouveau film sur 
le chevreuil. 
 
Jean-Claude nous prête tous les ans des photographies parmi lesquelles celles exposées sur les 
panneaux de la salle. Pour ceux qui seraient intéressés, elles sont à vendre de 2 à 60 € selon. 

 

Voilà, j’en ai terminé, je soumets ce rapport moral et d’activités à l’adoption de l’Assemblée 
Générale. 

Le rapport moral et d’activités est adopté à l’unanimité. 

Election d’administrateurs : 

Je vous demande de voter pour la réélection des administrateurs sortants JM BLUM, D 
GOURMAUD, H de FONTENAY et A ODIENNE. 

Avec 36 votes exprimés, les 4 administrateurs sont réélus à l’unanimité. 

Questions diverses 

La parole est laissée à Didier LEBLANC qui va nous présenter le Guide des bonnes pratiques 
pour la chasse élaboré par l’ADCGG53. 

 

Ce guide, en vente à l’entrée pour 10 €, permet d’appréhender les différents points utiles à 
connaitre et à réfléchir pour l’organisation de journées de chasse sur son territoire. Il repose sur 
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le concept d’anticiper - identifier - analyser et corriger les risques dans un monde en perpétuelle 
évolution. 

Ainsi, ce guide aborde notamment les points suivants : 
Rôle et devoirs de l’organisateur de chasse, 
L’analyse géographique du territoire, 
L’analyse des postes de tir, 
L’organisation des traques, 
La signalisation, 
L’analyse des pratiques et des pratiquants, 
Règlement intérieur, 
Le rond, 
Les consignes de sécurité et de tir, 
Gestion et manipulation de son arme, 
L’analyse des dysfonctionnements individuels, 
Gestion de son arme à domicile, 

Et il est important de se remettre régulièrement en question et reparcourant régulièrement ce 
guide. Le territoire évolue, les équipes changent, la législation s’applique obligatoirement, …  

Un grand merci à Didier qui a fait un boulot remarquable et incroyablement utile avec son 
équipe. 

Jean-Marie BLUM offre un exemplaire du guide à la Fédérations des Chasseurs de Loire-
Atlantique. 

Clôture de l’Assemblée Générale ordinaire et invitation au pot de l’amitié offert par notre 
traiteur, Patrice RABOUIN. 

L’apéritif est pris sous le préau et il est agrémenté de fanfares interprétées par les sonneurs du 
Rallye des Trois Rivières. 

Pendant ce temps, la salle est aménagée pour le buffet, où chacun pourra se servir et s’asseoir. 

------------------------------------------------------------ 


